
 

 

Dominique Giraud – Viallet 
MAITRE EN DROIT 

NOTAIRE 

SUCCESSEUR DE MAITRE CORBINEAU-JARGUEL 

12, Rue Calixte II – VIENNE 

 

 

TEL: 04 74 85 00 46 – FAX: 04 74 31 66 32 – E.Mail : giraud-viallet.vienne@notaires.fr 

Réception sur rendez-vous 

Heures d'ouverture à la clientèle de 8h.30 à 12h.30 et de 13h.30 à 18h.00 – Fermée le samedi 

Adresse postale : B.P. 286 – 38203 VIENNE CEDEX 

Détenteur des minutes de Maître MONTAGNEUX 

 
 
 
 

LISTE DES DOCUMENTS A APPORTER 
POUR UN RENDEZ-VOUS D’OUVERTURE DE SUCCESSION 

 
 1 extrait d’acte de décès du défunt  
 Livret de famille du défunt (et s’il y a lieu son contrat de mariage) 

 
 Livrets de famille de tous les héritiers (avec contrat de mariage si besoin)  

avec indication de l’adresse et la profession de chacun et éventuellement de 
l’existence d’un précédent mariage 

 
 Copie des jugements de séparation de corps ou de divorce éventuels 

concernant le défunt et les héritiers copie certificats/contrats de PACS  
 

 Testament (si confié par le défunt) ou Donation Entre Epoux (si existante) 
 

 Relevés de comptes bancaires (+ compte joint) ou postaux du défunt (avec 
nom et adresse des agences)  

 
 Coordonnées des compagnies d’assurance vie avec références des comptes 

 
 Tous documents sur les caisses de retraites et pensions versées au défunt 

(avec mention du nom et de l’adresse de l’organisme et n° identification ou 
immatriculation du défunt) 

 
 Carte grise des véhicules 

 

 Renseignements sur les dettes du défunt : 
- au jour du décès (toutes factures, frais de maladie, charges copropriété, 

prêts en cours…) 
- facture des frais funéraires (devis ou facture acquittée) 
- impôts (derniers avis d’imposition de taxes foncières, taxe d’habitation, IR) 

 
 Renseignements sur les biens immobiliers : 

- copie du (des) titre(s) de propriété  (attestation de propriété au décès des 
parents, ventes, échanges, partages…) 

- renseignements sur les locations appartenant au défunt (baux…) 
- nom et adresse des syndics de copropriétés, gérants, derniers appels de 

charges (pour appartement en copropriété appartenant au défunt) 
-  

 Renseignements concernant l’aliénation pendant le mariage, de bien ayant pu 
appartenir au défunt ou à son conjoint à titre de bien propre (luis venant par 
succession, donation ou autre à titre gratuit) 

 
 Précisions quant aux donations consenties par le défunt au profit des héritiers 

dans les 15 années précédent le décès. 
 


